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AVANT-PROPOS

Bienvenue dans ce pas-à-pas pour l’utilisation du téléservice SOPRANO-RTC

Il détaille les différentes fonctionnalités de ce téléservice, à savoir :

- La procédure de dépôt d’une nouvelle demande de RTC ;

- La procédure d’accès aux dossiers de demande de RTC en cours d’instruction ;

- La procédure de consultation des autorisations RTC délivrées.
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1. PRÉAMBULE

1.1 SOPRANO, un téléservice unique pour toutes les autorisations de la douane

Le téléservice SOPRANO (SOlution Pour Rationaliser la gestion des Autorisations Numérisées des Opérateurs) permet d’une part aux opérateurs de déposer leurs
demandes d’autorisations douanières et d’autre part aux services douaniers de les instruire et les délivrer dans un seul et même outil. SOPRANO assure aux
douaniers  comme aux opérateurs  une visibilité  entière  sur  le  processus  de délivrance.  Progressivement,  SOPRANO permettra  de traiter  en ligne toutes  les
demandes d’autorisation douanière et pas seulement celles relatives au dédouanement.

1.2 SOPRANO et le système « European Binding Tariff Information » (EBTI)

Le code des douanes de l’Union européenne (CDU) prévoit que tous les échanges d’informations entre les autorités douanières et entre les opérateurs économiques
et les autorités douanières, ainsi que le stockage de ces informations, doivent être effectués au moyen de techniques de traitement des données. Les systèmes
d’information et de communication doivent proposer aux opérateurs économiques les mêmes possibilités dans tous les États membres.

Dans ce cadre, les services de la Commission ont développé le système informatique EBTI-3 (ou RTCE-3) qui recouvre à la fois la base de données rassemblant
l’ensemble des renseignements tarifaires contraignants délivrés par les administrations douanières des États membres de l’Union européenne  ; le portail de saisie
des demandes de RTC par les opérateurs ressortissants des États membres de l’UE ; et l’applicatif  de saisie et d’instruction des demandes de RTC par les
administrations douanières des États membres de l’UE. L’objectif d’EBTI est de faciliter la gestion, la consultation, ainsi que la procédure de délivrance des RTC.
EBTI centralise en ce sens la gestion de toutes les fonctionnalités offertes par le système informatique, qu’importe son utilisateur (agent douanier ressortissant d’un
État membre, Commission européenne, opérateur économique).

La France a décidé de ne pas utiliser directement EBTI et a retenu un mode de fonctionnement hybride. Selon ce mode de fonctionnement, les demandes et les
décisions sont traitées via la téléprocédure nationale qui envoie et reçoit des informations à/de EBTI. C’est pourquoi, s’agissant des décisions délivrées sur la base
du CDU, SOPRANO doit être compatible avec le système européen tant au niveau des données des formulaires que des fonctionnalités.
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2. PRÉALABLE À L’ACCÈS AU TÉLÉSERVICE SOPRANO/RTC

L’accès au téléservice SOPRANO/RTC est soumis à trois conditions :

1/ Vous devez être muni d’un numéro d’identification douanière européen – EORI (la démarche s’effectue gratuitement en ligne)
https://www.douane.gouv.fr/demarche/enregistrer-votre-entreprise-aupres-de-la-douane-numero-eori
https://www.douane.gouv.fr/dossier/tout-sur-soprano-eori

2/ Vous devez disposer d’un compte sur la plateforme interactive de la douane : douane.gouv
https://www.douane.gouv.fr/sinscrire-et-creer-un-compte-personnel-sur-douanegouvfr

3/ Vous devez faire certifier votre compte douane.gouv par le Pôle d’Action Économique (PAE) territorialement compétent.
Pour ce faire, vous devez faire parvenir par courrier ou courriel à votre PAE le Formulaire Administrateur Douane dûment rempli. Cette étape vous permettra
d’accéder au téléservice Soprano.
https://www.douane.gouv.fr/les-cellules-conseil-aux-entreprises
https://www.douane.gouv.fr/le-role-correspondant-entreprise-admin-prodouane-pour-les-professionnels (ce  formulaire  vous  permet  de  désigner  le  correspondant
douane de votre entreprise).
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3. L’ACCÈS AU TÉLÉSERVICE SOPRANO/RTC

L’accès au téléservice SOPRANO/RTC s’effectue à partir du portail unique douane.gouv.fr

3. 1. Le portail douane.gouv

Se rendre sur le site https://www.douane.gouv.fr/ puis sélectionner « Se connecter ».
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3. 2. L’authentification

Une fois connecté, sélectionnez l’onglet déroulant sous votre compte utilisateur puis cliquez sur « Mon tableau de bord ».
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3. 3. Le tableau de bord

Le tableau de bord présente alors la liste des services en ligne auxquels votre compte certifié vous donne accès. Sélectionnez « Demande d’autorisation douanière 
et fiscale (SOPRANO) ».
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3. 4. Page d’accueil du téléservice SOPRANO

Vous arrivez sur la page d’accueil du téléservice SOPRANO. Différents volets apparaissent suivant le compte certifié que vous détenez. Pour accéder au téléservice 
SOPRANO/RTC, sélectionnez « Dédouanement ».
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3. 5. Sélection du compte à utiliser pour la démarche (UNIQUEMENT POUR LES REPRÉSENTANTS EN DOUANE)

Les représentants en douane ont la possibilité de se connecter avec  le numéro d’identification douanière (n° SIRET/SIREN) du client pour le compte duquel ils
déposent la demande de RTC (lignes en blanc), ou avec leur propre numéro d’identification (ligne en rouge), suivant qu’ils exercent en représentation directe ou
indirecte.
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3. 6. La page d’accueil de SOPRANO/RTC

Cette page constitue l’accueil de SOPRANO-RTC. Vous pouvez y retrouver vos demandes de RTC en cours de traitement, classés par date de dernière mise à jour.
Vous pouvez accéder en un clic à chacune de ces demandes.
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4. L’UTILISATION DU TÉLÉSERVICE SOPRANO/RTC

- L’accès au formulaire dématérialisé de dépôt d’une nouvelle demande (étape 5 de ce pas-à-pas) se fait par un clic sur l’onglet « Déposer un nouveau dossier ».

- L’accès à l’outil de recherche avancée (étape 6 de ce pas-à-pas) se fait par un clic sur l’onglet « Recherche avancée ».
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5. LE DÉPÔT D’UNE NOUVELLE DEMANDE DE RTC

5. 1. Dépôt d’une demande de RTC

Après avoir sélectionné l’onglet « Déposer un nouveau dossier », sélectionnez le type d’autorisation « Renseignement tarifaire Contraignant » dans le menu 
déroulant puis cliquez sur « Continuer ».
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5. 2. Le formulaire de demande de RTC

Le formulaire de demande de RTC regroupe quatre pages.

 Tous les champs marqués d’un astérisque rouge (*) sont obligatoires.
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- Vous pouvez joindre des documents à votre demande à l’aide du gestionnaire de documents (en haut, à droite), en sélectionnant chaque document et en l’ajoutant.

- Une assistance détaillée pour le remplissage des différentes cases de ce formulaire est disponible en cliquant sur le bouton « Aide » (?) propre à chaque case.
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-  Les quatre  boutons en bas  de page vous  permettent  de naviguer  d’une page à l’autre  du formulaire  (« Précédent » et  « Suivant »),  de revenir  à l’accueil
(« Retour »), de vérifier que votre formulaire ne comporte pas d’erreur (« Contrôler »), de sauvegarder votre formulaire à l’état de brouillon (« Sauvegarder »), et
d’envoyer le formulaire rempli à l’administration (« Valider »).
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5. 3. Formulaire de demande, page 1

La première page du formulaire de demande de RTC concerne son demandeur. Le demandeur d’un RTC deviendra ipso facto son titulaire.

➢ L’essentiel de la 1ère rubrique « Demandeur » se remplit automatiquement à partir des données renseignées sur le compte douane.gouv de l’utilisateur.
Seules les coordonnées de contact sont à remplir.

➢ La 2ème rubrique concerne la « Personne de contact responsable de la demande » déposée. Cette personne pourra être amenée à être contactée par les
services informatiques ou d’instruction en cas de problèmes techniques ou de demandes d’informations complémentaires nécessaires à l’instruction du
dossier.

➢ La 3ème rubrique « Agent ou représentant » est à remplir seulement dans l’hypothèse où la demande de RTC est déposée par un représentant en douane, en
mode indirect. Dans ce cas, il implique de renseigner les coordonnées de l’agent ou du représentant qui présentera le RTC lors de l’importation/exportation
pour le compte du titulaire.
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5. 4. Formulaire de demande, page 2

Cette deuxième page du formulaire concerne le contenu de la demande de RTC.
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➢ La rubrique n° 5 « Ré-émission d’un RTC » est obligatoire. En effet, le demandeur doit indiquer à l’administration si oui ou non sa demande de RTC concerne
un renouvellement (ou réémission). Si c’est le cas, le demandeur renseigne la référence du RTC qu’il détenait.

Attention, une demande de renouvellement ne doit concerner qu’un RTC non valide (expiré, révoqué, annulé).

➢ Au sein de la 6ème rubrique « Nomenclature douanière », le demandeur indique quel type de code nomenclature il souhaite obtenir. Le code nomenclature
varie suivant les besoins en termes d’opérations douanières à venir (code TARIC à 10 chiffres, code NC à 8 chiffres).

Attention, l’administration ne délivre qu’un seul RTC par type de marchandises. Il est recommandé de demander le code nomenclature répondant au mieux
aux opérations douanières envisagées.

➢ La 7ème rubrique indique quel type d’opération douanière est envisagée par le demandeur (exportation, importation, régime particulier).

Attention, le RTC ne peut pas être utilisé pour des importations ou des exportations déjà effectuées ou lorsque les formalités douanières sont en cours.
Vous pouvez donc déposer des demandes de RTC pour toute future importation ou exportation.

➢ Le demandeur  peut indiquer dans le  champ de la  8ème rubrique le  classement tarifaire  qu’il  envisage pour  sa marchandise.  Cette rubrique n’est  pas
obligatoire.
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5. 5. Formulaire de demande, page 3

Cette troisième page concerne la marchandise pour laquelle le demandeur de RTC sollicite le classement tarifaire.

➢ Afin de réduire au possible les délais d’instruction de la demande de RTC, il est recommandé au demandeur de remplir la rubrique n° 9 «  Description de la
marchandise » de manière exhaustive et précise. Chaque champ revêt son importance lors de l’instruction de la demande de RTC.

➢ La rubrique n° 10 reprend la dénomination commerciale de la marchandise. Cette donnée est confidentielle et ne sera pas publiée sur la base européenne
EBTI.

➢ Au sein de la rubrique n° 11, le demandeur indique quelles sont les pièces qu’il joint à sa demande de RTC.

La  case  « Description »  est  à  cocher  obligatoirement.  Les  autres  
informations sont des éléments facultatifs.

Un échantillon peut être joint à la demande de RTC, voir également : https://www.douane.gouv.fr/demarche/obtenir-un-renseignement-tarifaire-contraignant-rtc-pour-
securiser-votre-nomenclature
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5. 6. Formulaire de demande, page 4

La dernière page du formulaire de demande permet de porter à connaissance de l’administration tout  autre élément relatif  au classement du même type de
marchandise que celle objet de la demande de RTC.

➢ La rubrique n° 12 permet au demandeur d’indiquer s’il a déjà présenté une ou plusieurs demandes de RTC pour des marchandises similaires  ; ou s’il est déjà
titulaire de RTC pour des marchandises similaires.

➢ La rubrique n° 13 permet au demandeur d’indiquer s’il a connaissance de RTC délivrés à d’autres titulaires pour des marchandises similaires.

➢ La rubrique n° 14 permet au demandeur d’indiquer s’il a connaissance d'éventuelles procédures judiciaires ou administratives concernant le classement
tarifaire en cours dans l'Union, ou d'une décision de justice concernant le classement tarifaire déjà rendue dans l'Union, en ce qui concerne les marchandises
décrites.

 Attention, pour chacun des champs des quatre pages du formulaire de demande, veillez à ne laisser aucun espace inutile dans un champ non renseigné.
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5. 7. Validation du formulaire

Une fois les quatre pages du formulaire remplies, cliquez sur le bouton « Valider » en fin de quatrième page.
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5. 8. Confirmation du dépôt du formulaire

Un récapitulatif de la demande apparaît. Une fois son contenu
vérifié, cliquez sur le bouton « Confirmer ». Cette action valide
l’envoi du formulaire.
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5. 9. Récapitulatif de votre demande de RTC

Après confirmation, le numéro d’enregistrement de votre demande
apparaît en haut de la page, dans un cadre vert. Ce n’est qu’après
confirmation que votre demande de RTC est enregistrée auprès de
l’administration.

Il sera alors possible de suivre l’état de l’instruction de cette
demande à partir du module de recherche avancée.

Pour retourner à l’accueil, cliquez sur le bouton « Retour ».
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6. L’OUTIL DE RECHERCHE AVANCÉE

L’outil de recherche avancée vous permet de retrouver les demandes de RTC déposées par le titulaire du compte douane.gouv.fr.

Vos recherches peuvent s’appuyer sur de nombreux critères, notamment par numéro de demande ou par statut. L’utilisation du caractère joker « * » vous permet de 
rechercher, par exemple, « *1234 » pour retrouver le dossier « FR-BTI-20XX-01234 ».
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6. 1. La recherche par numéro ou par statut

Il est donc possible de rechercher un dossier par son numéro de référence, ou par son statut.

Pour réaliser une recherche par statut, sélectionnez un ou plusieurs statuts dans la liste de l’encart dédié aux statuts et ajoutez-le à la liste des statuts sélectionnés 
en cliquant sur le bouton « -> ». Cliquez sur le bouton « rechercher » pour lancer la recherche.
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6. 2. Les différents statuts SOPRANO/RTC

Les différents statuts utilisés dans le téléservice SOPRANO/RTC sont, dans l’ordre chronologique du cycle de vie d’une demande de RTC, les suivants :

• « Brouillon » : la demande de RTC est à l’état de brouillon tant qu’elle n’a pas été validée puis confirmée par le demandeur.

• « En étude » : la demande de RTC est au statut « en étude » lorsqu’elle a valablement été déposée (après validation puis confirmation par le demandeur).
L’administration dispose alors d’un délai de sept jours pour étudier la recevabilité du dossier.

• « Incomplet » :  la  demande de RTC est  placée au statut  « incomplet » par  le  service de recevabilité estimant  qu’en l’état,  cette  demande n’est  pas
recevable. L’administration invite alors le demandeur à compléter sa demande de RTC (complétion de la description de la marchandise, ajout de pièces-
jointes, etc.). Dans cette hypothèse, le demandeur a de nouveau la main sur sa demande de RTC. Il est invité à se rendre sur le formulaire de demande et à
sélectionner dans l’onglet « actions », « modifier le formulaire ». Le demandeur complète alors sa demande, suivant la même procédure de complétion d’une
demande de RTC initiale ;  puis  valide et  confirme sa  demande de RTC.  La demande retourne alors  au statut  « en étude » pour  nouvelle  étude de
recevabilité.

• « En cours de rejet » : la demande de RTC est placée au statut « en cours de rejet » par le service de recevabilité dans l’hypothèse où le demandeur a
indiqué dans sa demande de RTC joindre un échantillon. En effet, il dispose alors d’un délai de 30 jours pour adresser l’échantillon au service de délivrance
des RTC. À défaut, la demande sera rejetée.

• « Recevable » : la demande de RTC est placée au statut « recevable » par le service de recevabilité lorsqu’il estime que la demande est complète et peut
être instruite en l’état par les services instructeurs.

• « En instruction » : la demande de RTC est placée « en instruction » par le service de recevabilité. L’administration dispose alors d’un délai de 120 jours
pour délivrer l’autorisation RTC à son demandeur.

• « En supervision » : le projet d’autorisation RTC est placé « en supervision » par le service instructeur pour vérifications avant délivrance.

• « Rejeté » : la demande de RTC est rejetée par l’administration pour des motifs prévus par la réglementation (défaut de réponse de l’opérateur à demande
d’information complémentaire dans les délais impartis, doublon d’un RTC déjà existant, etc.).

• « Octroyé » : le RTC est délivré par l’administration, il est valable trois ans à compter de la date de délivrance et lie les autorités douanières de l’Union
comme son titulaire.
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• « Expiré » : le RTC est expiré à l’issue de sa durée de vie de trois ans ou pour un autre motif  (suppression d’un code tarifaire par exemple).

• « Révoqué » : le RTC a fait l’objet d’une révocation de la part de l’administration pour un motif prévu par la réglementation (suite à l’adoption d’une mesure
au niveau européen, ou au constat d’un classement erroné par exemple).

• « Annulé » : le RTC a été délivré sur la base d’éléments erronés ou partiels ayant influencé le classement tarifaire retenu par l’administration.
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6. 3. La restitution de la recherche avancée

Les résultats de la recherche se manifestent sous la forme d’un tableau reprenant, entre autres informations, le numéro de référence de la demande, son statut, et le
service auquel elle a été affectée. Cette copie d’écran illustre les résultats d’une recherche par le critère « Statut = En instruction ». Pour sélectionner un dossier,
cliquez dessus.
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7. L’OUTIL D’EXPORTATION DES RÉSULTATS D’UNE RECHERCHE AVANCÉE

Il est possible d’exporter les résultats d’une recherche sur SOPRANO, afin d’obtenir ces résultats sous la forme d’un fichier tableur  Excel / Libre Office. Pour cela,
remplissez vos critères de recherche, puis cliquez sur le bouton « Exporter ».
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La richesse des données extraites par cet outil peut être augmentée en sélectionnant « Renseignement Tarifaire Contraignant » dans le critère de recherche « Type
d’autorisation » (voir ci-dessus). De nombreuses colonnes supplémentaires seront alors ajoutées au fichier tableur exporté.
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8. L’OUTIL « AFFICHER MES AUTORISATIONS »

L’onglet « Afficher mes autorisations » permet d’accéder en un seul clic à toutes les autorisations RTC octroyées, actuellement valides. Il est possible de sélectionner
et consulter un dossier en cliquant dessus.
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9. LA CONSULTATION D’UN DOSSIER

Cette  page constitue  l’accueil  d’un  dossier  de  demande de  RTC.  En  fonction  de  l’état  d’avancement  du  dossier,  elle  permet  d’accéder  à  diverses  pages  :
« Formulaire de la demande », « Instruction » et « Autorisation octroyée ».
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9. 1. Consultation du formulaire de la demande

La page « Formulaire de la demande » est accessible à tout moment du cycle de vie d’une demande de RTC, quel qu’en soit le statut. Elle permet de consulter le
contenu de la demande de RTC, telle que vous l’avez renseignée suivant les premières étapes de ce pas-à-pas. Un bouton « Imprimer » permet d’éditer une copie
de ce formulaire au format PDF.
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Le bloc « Action » et son menu déroulant en bas de page vous permettent de sélectionner une action à réaliser sur le dossier suivant son statut.

Par exemple :

- Au statut « Incomplet », possibilité de modifier le formulaire en cas d’erreur (« Modifier le formulaire ») ;

- Au statut « En instruction », possibilité de dupliquer la demande ou d’ajouter un commentaire visible pour le service instructeur.
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9. 2. Consultation de la page « Instruction »

La page « Instruction » vous permet d’accéder à un menu déroulant « Action », vous permettant de déposer un commentaire ou dupliquer votre demande. Elle vous
permet également de voir à quel service votre dossier est affecté. Cette page n’est accessible qu’à partir du moment où le dossier passe au statut « En instruction ».
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9. 3. Consultation de l’« Autorisation octroyée »

La page « Autorisation octroyée » n’apparaît qu’après la délivrance de l’autorisation RTC. Elle vous permet de consulter le RTC qui vous a été délivré. Vous pouvez y
retrouver notamment la référence du RTC (case 2), la date de début et la date prévisionnelle de fin de validité du RTC (case 4), le classement retenu pour votre
marchandise (case 6), la description de votre marchandise (case 7), la dénomination commerciale (case 8), et la motivation du classement retenu (case 9).

Cette page est renommée « Autorisation non valide » dès lors que le RTC est invalidé ; qu’il expire naturellement au terme du délai de trois ans, qu’il soit révoqué ou
qu’il soit annulé. Le bouton « Imprimer » vous permet d’éditer au format PDF un duplicata sans valeur juridique de l’autorisation RTC datée et signée qui vous aura,
elle, été envoyée par courrier.
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À compter de la mise en place prochaine de la signature électronique sous format 2D-DOC (QR Code), les autorisations RTC ne vous seront plus envoyées par voie
postale. En effet, vous pourrez les éditer (et les imprimer) directement sur le téléservice SOPRANO en suivant l’étape reprise ci-dessus (page 37). Cette version
électronique fera désormais foi, le cachet électronique permettant l’authentification de votre autorisation RTC.
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10. EN CAS DE DIFFICULTÉS

En cas de dysfonctionnement du téléservice SOPRANO, si vous ne parvenez pas à vous connecter ou faire fonctionner le téléservice, vous avez la possibilité de
contacter  l’assistance  informatique  en  déposant  une  demande  d’assistance  auprès  du  Service  Assistance  Utilisateur  à  l'aide  du  lien  suivant  :
https://www.douane.gouv.fr/olga/prodouane/pages/accueil.
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11. FOIRE AUX QUESTIONS

➢ Le téléservice SOPRANO n’apparaît pas dans la liste « Mes services en ligne » sur le portail douane.gouv :

Votre compte douane.gouv n’a pas la certification « Opérateur douane.gouv ». Cette certification s’obtient en contactant votre Pôle d’action économique
(PAE) territorialement compétent, cf. page 5 de ce pas-à-pas et https://www.douane.gouv.fr/les-cellules-conseil-aux-entreprises.

➢ Comment obtenir un numéro d’identification douanière européen – EORI ?

Vous  pouvez  vous  rendre  sur  le  site  internet  de  la  douane  :  https://www.douane.gouv.fr/dossier/tout-sur-soprano-eori.  Vous  y  trouverez  des  fiches
d’information, les contacts utiles ainsi qu’un pas-à-pas d’utilisation du téléservice SOPRANO EORI.

➢ Le téléservice SOPRANO refuse de s’ouvrir lorsque je clique sur « Demande d’autorisation douanière et fiscale (SOPRANO) » dans
« Mes services en ligne » sur le portail douane.gouv :

Votre navigateur n’autorise pas l’ouverture de fenêtres  « popups » pour le site  https://www.douane.gouv.fr/. Ajoutez ce site aux exceptions du dispositif
bloqueur de « popups » de votre navigateur.

➢ L’onglet « Dédouanement » n’apparaît pas dans la page d’accueil du téléservice Soprano :

Vous tentez d’accéder au téléservice SOPRANO-AS (autorisation simplifiée) qui fournit un accès limité à certaines fonctionnalités de SOPRANO. Quittez la
page et sélectionnez le téléservice « Demande d’autorisation douanière et fiscale (SOPRANO) » .
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➢ Je ne parviens pas à envoyer ma demande de RTC :

Le dépôt d’une nouvelle demande de RTC requiert de cliquer sur le bouton « Valider » (cf. page 22 de ce pas-à-pas), puis sur le bouton « Confirmer » en fin
de récapitulatif (cf. page 23 de ce pas-à-pas).
Après confirmation, le numéro d’enregistrement de votre demande apparaît en haut de la page, dans un cadre vert. Ce n’est qu’après confirmation que votre
demande de RTC est enregistrée auprès de l’administration.

➢ Je ne retrouve pas une demande que j’ai déposée :

Il est possible que vous ayez déposé cette demande avec un compte douane.gouv associé à un autre établissement de votre société, ou à un numéro
d’identification douanière différent. Dans cette hypothèse, vous pouvez déposer une demande d’assistance auprès du Service Assistance Utilisateur à l'aide
du lien suivant : https://www.douane.gouv.fr/olga/prodouane/pages/accueil, en détaillant bien les raisons de votre demande (SOPRANO, demande de RTC,
erreur technique, etc.).

➢ SOPRANO indique que votre demande a bien été transmise, mais celle-ci est revenue au statut de « Brouillon » avec un message
d’erreur dans l’historique :

Le contenu de votre demande de RTC est envoyé au système européen EBTI qui réalise un contrôle de cohérence des données. En cas d’erreur de
contenu, EBTI refuse le dépôt de la demande, et celle-ci revient à l’état de brouillon.
Vous disposez alors de la possibilité de corriger le contenu de votre formulaire provoquant une erreur, en sélectionnant l’action « Modifier le formulaire » sur
la page « Formulaire de la demande » (cf. page 35 de ce pas-à-pas).
En  cas  de  nouvel  échec,  vous  pouvez  déposer  une  demande  d’assistance  auprès  du  Service  Assistance  Utilisateur  à  l'aide  du  lien  suivant  :
https://www.douane.gouv.fr/olga/prodouane/pages/accueil, en détaillant bien les raisons de votre demande (SOPRANO, demande de RTC, erreur technique,
etc.).

➢ Ma demande est au statut « Incomplet », comment ajouter les renseignements et documents demandés ?

Votre  demande de  RTC est  placée  au  statut  « incomplet »  par  le  service  de  recevabilité  estimant  qu’en  l’état,  cette  demande  n’est  pas  recevable.
L’administration vous invite alors à compléter votre demande de RTC (complétion de la description de la marchandise, ajout de pièces-jointes, etc.). Dans
cette hypothèse, vous avez de nouveau la main sur votre demande de RTC.
Pour ce faire, vous êtes invité à vous rendre sur le formulaire de demande et à sélectionner dans l’onglet «  actions », « modifier le formulaire ». Vous
complétez alors votre demande, suivant la même procédure de complétion d’une demande de RTC initiale ; puis validez et confirmez votre demande de
RTC. La demande retourne alors au statut « en étude » pour nouvelle étude de recevabilité.
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➢ Ma demande est bloquée, que faire ?

Vous  pouvez  déposer  une  demande  d’assistance  auprès  du  Service  Assistance  Utilisateur  à  l'aide  du  lien  suivant  :
https://www.douane.gouv.fr/olga/prodouane/pages/accueil, en détaillant bien les raisons de votre demande (SOPRANO, demande de RTC, erreur technique,
etc.).

➢ Je ne parviens pas à établir ma demande de RTC, à qui puis-je m’adresser ?

Votre interlocuteur direct reste votre cellule conseil aux entreprises :  https://www.douane.gouv.fr/les-cellules-conseil-aux-entreprises. Celle-ci pourra vous
accompagner pour le dépôt de votre demande de RTC ou vous diriger vers le service compétent.

➢ Ma demande est au statut « En étude » mais je souhaite l’abandonner, comment procéder ?

Une fois votre demande de RTC déposée, il ne vous est plus possible de l’abandonner vous-même. Vous devez demander au service de recevabilité de la
rejeter (à votre demande). Pour ce faire, vous êtes invité à vous rendre sur le formulaire de votre demande et à sélectionner dans l’onglet «  actions »,
« ajouter un commentaire ». Vous pouvez alors déposer le commentaire souhaité. Le service de recevabilité en prendra connaissance dans les meilleurs
délais et pourra rejeter votre demande de RTC.

➢ On m’indique que mes coordonnées sont invalides, comment les modifier ?

Lorsque vous  déposez une  demande de  RTC,  la  rubrique  n°  1  du  formulaire  de demande se  remplit  automatiquement.  SOPRANO va  piocher  vos
informations  personnelles  liées  à  votre  compte  douane.gouv.  Si  vous  souhaitez  modifier  ces  informations,  vous  devez  contacter  votre  Pôle  d’action
économique (PAE), seul service habilité à modifier vos informations personnelles (https://www.douane.gouv.fr/les-cellules-conseil-aux-entreprises).

➢ On m’indique une erreur sur le code nomenclature proposé, comment le modifier ?

La rubrique n°  8  du  formulaire  de demande vous  permet,  si  vous  le  souhaitez,  de renseigner  le  code  nomenclature  que  vous  envisagez pour  vos
marchandises.
Veillez dans un premier  temps à ce que le nombre de chiffres renseignés corresponde au type de nomenclature sollicité (si  vous sollicitez un code
« Nomenclature combinée », il vous faudra renseigner 8 chiffres tandis que si vous sollicitez un code « TARIC », il vous faudra renseigner 10 chiffres).
Par ailleurs, le code nomenclature que vous renseignez doit être valide le jour où vous déposez votre demande de RTC. Pour vérifier la validité de ce code
nomenclature,  vous  pouvez  utiliser  l’encyclopédie  RITA,  https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/ouverture?
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code_teleservice=RITA_ENCYCLOPEDIE&sid=&app=38 (sélectionnez  la  bulle  « Nomenclature »  sur  la  page  d’accueil  de  RITA,  puis  entrez  le  code
nomenclature dans l’espace dédié « Nomenclature », et cliquez sur « Arbre des nomenclatures »). RITA vous indique en surbrillance si le code sollicité existe
bien. À défaut, il vous sera indiqué en rouge que ce code est inexistant.

➢ Quel format utiliser pour les photographies jointes à ma demande de RTC ?

SOPRANO ne prend en compte que les fichiers JPG (ou JPEG) pour vos photographies (vous pouvez facilement modifier le format de vos photographies en
utilisant l’outil Capture d’écran sur Windows). En revanche, il vous est possible de joindre un document Word, PDF, Libre Office, tableur, etc.

➢ Quel est le délai de traitement de ma demande de RTC ?

L’administration dispose d’un délai de 120 jours (soit quatre mois) pour vous délivrer votre autorisation RTC. Ce délai peut être rallongé pour les cas prévus
par la réglementation (en cas de demande d’informations complémentaires par exemple, ou de discussion au sein du Comité du code des douanes).

➢ Comment suis-je informé de la fin de traitement de ma demande de RTC ?

Une notification par courriel vous est adressée automatiquement lors de la délivrance de votre autorisation RTC.

➢ L’administration peut-elle me faire parvenir mon autorisation RTC par courriel ?

L’administration n’envoie pas d’autorisation RTC par la voie électronique. Vos autorisations vous sont  envoyées signées par voie postale. Il  vous est
également possible d’éditer un PDF de l’autorisation directement sur SOPRANO (cf. page 37 de ce pas-à-pas). Néanmoins, seule la version papier qui vous
est envoyée fait foi.
À partir de la mise en place de la signature électronique, vos autorisations ne vous seront plus envoyées par courrier. Vous pourrez les éditer directement
dans SOPRANO en suivant la même étape que celle présentée ci-dessus (cf. page 37 de ce pas-à-pas). Cette version électronique fera foi, son cachet
électronique permettant l’authentification de votre autorisation.
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